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ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES AU CONSEIL D’ECOLE de l'école maternelle d’application Condorcet
NOTICE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES CONDITIONS DE VOTE

Vote le 9 octobre 2015
de 8h à 12 heures

Les représentants des parents d’élèves au Conseil d’école sont élus pour la durée de l’année, au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

Chaque parent est électeur et éligible, sauf dans le cas où il s’est vu retirer l’autorité parentale. Les deux parents sont donc concernés, quelle que soit leur situation, c’est à dire qu’ils soient mariés ou non, séparés ou divorcés.

Chaque parent ne dispose que d’une voix, quel que soit le nombre de ses enfants inscrits dans l’établissement.

Les bulletins de vote portant radiation ou surcharge sont déclarés nuls.

Le bulletin est mis sous enveloppe sans marque distinctive, sous peine de nullité. Si une enveloppe contient plusieurs bulletins différents, ceux-ci sont déclarés nuls. S’ils sont semblables, ils sont comptés pour un seul.

Vous pouvez voter, soit en vous présentant au bureau de vote à la date et aux heures indiquées, soit par correspondance dans les conditions suivantes : 

Vous avez reçu 2 enveloppes et un bulletin 

	1 - Insérez le bulletin de vote dans la petite enveloppe de couleur qui ne doit porter aucune inscription ni marque d’identification, puis  fermer cette enveloppe.
	2- Glissez- là  dans la 2ème enveloppe marron  que vous devrez signer et fermer.

Rapporter l'enveloppe à l'école.

	[image: image4.png]



	[image: image5.png]



[image: image6.png]



ÉCOLE 


Nous vous invitons à voter dès réception de ce matériel.
Voter, c’est important ! 
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